


 

 

 

 

 

 

 

 

Textes figurant au sein de la pièce 7.1.3 :  

 

- Servitude EL7 (alignement) 

- Servitude T7 (relations aériennes) 

- Site classé du « port Winston Churchill » 







 



 



 



Arrêté du 25 juillet 1990 : 

 



 

 



 

















Arromanches-les-Bains, Asnelles, 
Saint Come-de-Fresné,  Tracy-sur-Mer 

Port artificiel Winston Churchill 
et falaises qui le dominent

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
de Basse-Normandie

Typologie
Site historique

Communes concernées
Arromanches-les-Bains, Asnelles, 
Saint Come-de-Fresné,  Tracy-sur-Mer

Surface terrestre
32 ha

Surface maritime
953 ha

Date de classement
Décret du 27 octobre 2003

Histoire

Au XIXè siècle, comme 

bien d’autres bourgs 

côtiers, Arromanches 

est un village d’agri-

culteurs, de pêcheurs, 

de commerçants et 

d’artisans. C’est à la fin  

du XIXè siècle, avec 

le développement du 

tourisme balnéaire 

qu’Arromanches de-

vient un lieu de villé-

giature prisé. Au dé-

but du XXè siècle cette 

petite bourgade du  

Bessin prend le nom 

d’Arromanches-les-Bains.  

Lors de la seconde 

guerre mondiale, l’échec  

de Dieppe en 1942 

montre aux alliés qu’il 
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Situation 

La commune d’Arromanches se situe, sur le litto-

ral, à 8,5 km au nord-est de Bayeux. Le site ter-

restre se limite aux deux falaises qui encadrent 

les vestiges du port, tandis que le site maritime 

s’étend à 2 km en mer. La rade d’Arromanches

Schéma du port artificiel
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est impossible de s’emparer d’un port par une 

attaque frontale. Lorsque le commandement al-

lié choisit la Normandie pour un débarquement 

sur les plages, il décide, sur une suggestion de 

Winston Churchill, de construire deux ports pour 

acheminer les quantités considérables d’hommes 

et de matériel dont ils auraient besoin :  

Omaha-Beach en secteur américain et  

Arromanches en secteur britannique. Ce dernier 

site offre des conditions favorables, la petite 

station balnéaire est blottie au fond d’une « val-

leuse » protégée par de hautes falaises. En raison 

de l’étroitesse de la plage, les alliés ne débar-

quent pas à Arromanches. Ce sont les troupes 

britanniques venues de Gold-Beach qui libèrent 

la ville en fin de journée du 6 juin. La construc-

tion du port commence dès le lendemain. De 

gigantesques pontons en béton sont remorqués 

à travers la Manche. Sur place, ils sont remplis 

d’eau et assemblés pour former une vaste rade 

de 500 hectares depuis le Cap Manvieu (à l’ouest) 

jusqu’à Asnelles (à l’est). Pour amarrer les na-

vires, des digues flottantes coulissent sur des 

pieux en suivant la marée ; elles sont reliées à 

la terre par quatre voies sur flotteurs de plusieurs 

centaines de mètres. Au large, de vieux navires 

sont coulés pour servir de brise-lames. Le 19 juin 

une tempête dévaste les deux ports, seul celui 

d’Arromanches est remis en état puis terminé 

pour devenir le siège d’un trafic intense de 6 000 

tonnes de matériel débarqué par jour. Conçu à 

l’origine pour 3 mois, il fonctionne jusqu’au 19 

novembre 1944. Les hauteurs de Tracy-sur-Mer 

et d’Arromanches ont été inscrites parmi les sites 

dès 1946. Cette protection est renforcée en en 

2003 par un classement étendu à l’ensemble 

des vestiges en mer. En 2004, le site intègre  

l’Opération Grand Site «  Normandie 44  ». (voir 

également Tracy-sur-Mer site 14113).

Le site

Devant le bourg d’Arromanches, les derniers 

pontons sont une curiosité incontournable de la 

visite des sites du débarquement. Les blocs de 

béton, et les vestiges des voies flottantes sont 

les seules traces du port artificiel, mais quelles 

traces ! Depuis les rues, sur la plage et même 

des communes voisines ils mettent en scène 

l’espace et soulignent l’horizon de leurs impo-

santes masses grises. Arromanches n’a jamais 

retrouvé la quiétude d’antan, tous les ans des 

milliers de visiteurs viennent découvrir ce qui fut 

une des plus grandes prouesses techniques de la 

guerre. Les falaises qui dominent la rade offrent 

une vue étonnante sur le port Winston Churchill 

et l’horizon marin. A l’ouest, le plateau du cap 

Manvieu, moins fréquenté que le plateau Est, a 

conservé sa vocation agricole avec ses grands 

champs ouverts. Le Conservatoire du Littoral, qui 

est propriétaire en grande partie des terrains, les 

préserve du développement touristique qui se 

concentre à l’Est depuis le centre du bourg, avec 

le musée, jusqu’au cinéma circulaire installé sur 

les hauteurs. Le site, bordé par la RD 514, inclus 

le vallon boisé, coupure verte naturelle dans le 

lacet de la route. Le plateau à l’est est envahi de 

touristes dès le mois de mai, le parking sur la fa-

laise est bondé, le belvédère-table d’orientation 

Vestiges des pontons et le Cap Manvieu
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Le plateau d’Arromanches et les pontons
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Date de parution : septembre 2013
DREAL Basse-Normandie / SRMP / DSP
10 boulevard du général Vanier CS 60040 
14006 Caen cedex
Tél. 02 50 01 83 00 - Fax. 02 31 44 59 87
courriel : 
DREAL-Basse-Normandie@developpement-durable.gouv.fr
www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr

Le classement d’un site constitue la reconnaissance au plus haut niveau de la qualité du patrimoine paysager national. Il offre les 
moyens d’assurer la préservation de ses qualités exceptionnelles, quelles soient pittoresques, scientifiques, historiques ou légendaires. 
C’est pourquoi :
- Les travaux susceptibles de modifier ou détruire l’aspect ou l’état des lieux sont soumis à autorisation spéciale délivrée par le 

ministre chargé des sites ou le préfet de département (articles L341-10 et R341-10 du code de l’environnement).
- Le camping et le stationnement des caravanes sont interdits, quelle qu’en soit la durée, conformément aux dispositions des articles 

R111-42 et 38 du code de l’urbanisme.
- La publicité est interdite (article L581-4 et suivants du code de l’environnement).
- La limite du site doit être reportée dans le document d’urbanisme en tant que servitude d’utilité publique opposable aux tiers 

(articles L126-1 et R 126-1 du code de l’urbanisme).
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est surchargé et les promeneurs errent parmi les 

vestiges de défense allemands sans trop com-

prendre leur usage. La vue sur l’ancienne rade est 

dégagée et le coup d’oeil reste magnifique sur 

les pontons Phoenix et la mer. A l’extrémité Est 

du parking, se trouvent les derniers champs culti-

vés des falaises du Bessin. A partir de cet endroit, 

les murailles du Bessin s’abaissent pour laisser la 

place aux immenses plages de sable de la Côte 

de Nacre.

Devenir du site
Les orientations d’aménagement de l’Opération 

Grand Site soulignent particulièrement la sur- 

utilisation du plateau Est qui entraîne une perte 

de relation entre histoire et paysage. L’endroit est 

trop investi par la voiture et la multiplicité des 

informations touristiques détourne l’attention des 

traces historiques. L’étude préconise de retirer les 

aires de stationnement en arrière de l’espace 

historique et de conforter et pérenniser les der-

niers vestiges, notamment ceux liés aux défenses  

allemandes. Des informations peuvent être ap-

portées afin de faciliter la visite et la compréhen-

sion du lieu. Comme bien d’autres sites littoraux 

du débarquement, deux menaces difficilement 

maîtrisables pèsent sur Arromanches : la pression 

touristique et l’érosion naturelle des falaises et 

des vestiges.

Le port artificiel en 1944
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